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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent à la nomination par le préfet de des personnes
qualifiées pour siéger à la commission régionale. Actuellement, il existe une tendance générale à
minorer le rôle des élus dans les différentes commissions au profit de personnes non élues par les
citoyens et nommées par le pouvoir exécutif, ce que les auteurs de cet amendement ne peuvent
cautionner.


